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COMMUNICATION AU CONSEIL COMMUNAL D’YVERDON-LES-BAINS 

concernant 

le nouveau concept du rapport de gestion de la Municipalité d’Yverdon-les-Bains et le 
lancement de sa version digitale 

Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 

La présente communication présente le nouveau concept du rapport de gestion de la 
Municipalité d’Yverdon-les-Bains et les nouveautés apportées par sa version digitale, qui sera 
mise en ligne à partir du 2 juin 2022.  

La Municipalité a en effet décidé d’une refonte et d’une modernisation du rapport de gestion, 
qui est le moyen par lequel la Municipalité et l’administration rendent compte au Conseil 
communal de leurs activités. Ce nouveau concept pour le rapport de gestion est le fruit d’une 
réflexion approfondie prenant en compte tous les aspects essentiels : public cible, structure 
du rapport, support papier ou électronique, délai et budget. 

Ces démarches ont abouti à la conception d’un rapport de gestion qui repose sur deux axes, 
avec une version papier mise en pages par une graphiste, et une version digitale « enrichie » 
par des contenus numériques, offrant un format plus convivial et interactif pour le public en 
général. Ce nouveau concept a été mis en œuvre pour la réalisation du rapport de gestion 
2021, dont chaque membre du Conseil communal a reçu un exemplaire imprimé il y a 
quelques jours. 

La mise en ligne de la version digitale du rapport de gestion 2021 est prévue ce jeudi 2 juin 
2022, sur le site Internet www.yverdon-les-bains.ch/rapport-gestion. Développée par une 
agence spécialisée dans la digitalisation, la version digitale du rapport de gestion 2021 met 
en avant les principaux éléments et points forts présentés dans la version papier.  

Rattachée au site internet de la Ville, cette version digitale propose davantage d’illustrations 
dans un format plus synthétique et convivial pour la population et le public en général, tout 
en donnant la possibilité de télécharger et de consulter l’entier du rapport, ou seulement des 
extraits de celui-ci. 

Composée d’une page d’accueil, la plateforme, qui est adaptative pour la consultation sur 
des dispositifs mobiles, offre des sections pour chaque service de la Ville, ainsi qu’une 
rubrique « archives » pour les anciennes éditions du rapport de gestion. Elle permet aux 
visiteurs et visiteuses de découvrir des « nouveautés » par rapport à la version papier, comme 
des vidéos ou une rétrospective de l’année 2021 autour des temps forts de celle-ci. 

Certaines informations pourront ultérieurement en être extraites pour être diffusées ou 
relayées via d’autres supports, comme les réseaux sociaux par exemple, ce qui assurera une 
meilleure visibilité pour la population. Le rapport de gestion est en effet une mine de 
renseignements pour valoriser avec des modes très variés les activités de la Ville et le travail 
de l’administration communale. 
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La Municipalité est convaincue que la réalisation de cette première version digitale du rapport 
de gestion constitue une expérience enrichissante vers le développement digital souhaité 
pour l’administration communale. Offrant une large palette d’outils et de fonctionnalités, la 
plateforme est appelée à évoluer et à proposer davantage de contenus lors des prochaines 
éditions du rapport de gestion, sous l’impulsion des différents services de la Ville. Au vu d’une 
diminution des frais d’impression pour le rapport sous forme papier, elle permet de réaliser 
des économies non négligeables sur le long terme. 



Vu ce qui précède, nous avons l’honneur de vous proposer, Madame la Présidente, 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, de prendre acte de la présente 
communication. 
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